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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-63268

Département(s) de publication : 11
 Annonce n° 25-63268

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-38511

Section 2 - Identification de l'acheteur

Groupement de commande composé du Département de l'Aude et de Nom complet de l'acheteur : 
l'Etat

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
22110001900019N° National d'identification : 

CARCASSONNE CEDEXVille : 
11855Code postal : 

 OuiGroupement de commandes :
Département de l'AudeNom du coordinateur du groupement : 

11Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Révision du schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage - Intitulé du marché : 
SDAHGV

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Réalisation d'une étude préalable à la révision du SDAHGDV, Description succincte du marché : 
l'élaboration d'un projet de schéma sur la période 2026-2031 et la conduite de la concertation sur les 
prescriptions et actions à mener

1 - Prix de la prestation (pondération 50) 2 - Valeur technique de l'offre Critères d'attribution : 
(pondération 50)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché n° 25M0086 attribué le 5 juin 2025 à Coopérative Cisame - 2 Rue d'Austerliz - 31000 
TOULOUSE pour un montant de 36 400,00 € HT
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05/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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